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ARTICLE 2

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

Le présent amendement vise à autoriser la pêche de loisir sous toute ses formes : sur plage, cours 
d’eau,  lac, étang, sous-marine… dans le respect des normes comme des protocoles sanitaires en 
vigueur.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au coeur de la dynamique de déconfinement impulsée par le Gouvernement il est important de 
permettre à un maximum de françaises et de français de revenir à une vie la plus normale possible. 

Les pêcheurs loisirs ont une activité sportive des plus adaptée possible quant aux standards actuels 
au regard des protocoles sanitaires et gestes barrière : pratique souvent solitaire, à longue distance 
entre les pratiquants et non loin du lieu d’habitation. 

 
C’est pourquoi nous nous devons de les aider à pratiquer leur passion en créant le meilleure cadre 
d’action légalement possible.


